




DOSSIER

Dossier | P°13

DOSSIER OFFRE DE 
SERVICES FORMALITÉS
Le réflexe CMA

En 2021, 
en Bourgogne Franche-Comté :

12
points d’accueil 

de proximité 
pour réaliser vos 

formalités

20 700 
formalités 
réalisées

950 
stagiaires au
Pack Micro
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Sécurisez les informations
destinées à votre déclaration en ligne avec l’appui d’un expert CMA

Votre conseiller en formalités et en création d’entreprise vous 
accompagne : 

Pour préparer vos démarches en création d’entreprise 
(confirmation du choix de la forme juridique, du libellé des 
activités et des options fiscales et sociales, appui pour réunir 
les pièces et réaliser les contrôles préalables à la saisie en 
ligne, propositions de formations ou d’accompagnements en 
fonction de vos besoins) ; 

Dans le suivi de l’avancement du dossier et auprès des 
différents organismes en cas de difficultés ; 

Avec un atelier de suivi un mois après votre immatriculation : 
bilan, échanges avec d’autres entrepreneurs qui viennent, 
comme vous, de créer leur structure.

Depuis le 1er janvier 2023, toutes les formalités d’entreprises 
se font sur un guichet unique. La Chambre de Métiers et 
de l’Artisanat de Région Bourgogne Franche-Comté reste 
néanmoins votre contact privilégié et vous propose une 
offre de services adaptée à vos besoins.

Découvrez nos offres formalités

Mes conseils Formalités

Les objectifs

Réunir vos documents justificatifs ; 

Préparer les éléments importants 
de votre déclaration de début 
d’activité ;

Consolider les informations.

Adapté à tous les créateurs 
d’entreprises individuelles

Mes Formalités clé en main
Gagnez du temps 

 en confiant vos démarches à un expert CMA

Les objectifs

Sécuriser votre projet avec l’appui d’un 
conseiller dédié ;

Bénéficier d’un accompagnement 
complet pour vos formalités de création 
d’entreprise jusqu’à la prise en charge 
de sa saisie en ligne ;

Gagner en simplicité et en rapidité dans 
vos démarches pour vous concentrer 
sur votre projet ;

Vous pourrez ensuite bénéficier de 
ce même accompagnement pour les 
formalités de modification d’entreprise.

Adapté à tous les créateurs ou 
repreneurs d’entreprises

Un accompagnement individuel et complet par 
un référent expert pour :

�Valider le choix de la forme juridique, du libellé de 
vos activités et des options fiscales et sociales 

�Recueillir toutes les pièces justificatives dont la 
qualification professionnelle

Saisir en ligne votre déclaration de début d’activité

	�Suivre l’avancement de votre dossier auprès de 
différents  organismes tels que l’URSSAF, l’INSEE...

Recevoir des propositions de formations ou 	
d’accompagnements personnalisées et adaptées à vos 

besoins

Un mois après  votre immatriculation, un atelier de bilan est 
organisé pour échanger entre nouveaux entrepreneurs.



Votre Conseiller en création d’entreprise vous accompagne :

Pour comprendre tous les aspects du régime de la micro-
entreprise, avec :

•	 de l’information sur les fondements du régime

•	 des conseils et méthodes pratiques pour assimiler les 
obligations déclaratives et fiscales

•	 une confirmation du choix de la forme juridique de 
votre entreprise, du libellé de vos activités, des options 
fiscales et sociales, selon votre projet.

Pour créer votre micro-entreprise, avec :

•	 un appui pour réaliser correctement vos démarches 
d’immatriculation par voie dématérialisée

•	 des propositions en fonction de vos besoins, en matière 
de formations ou d’accompagnements personnalisés 
dans d’autres domaines tels que la recherche de 
financement, aide commerciale...

Pack Micro
Formation-action de 2 jours éligible au CPF

avec votre Chambre de Métiers et de l’Artisanat
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Les objectifs

Comprendre le régime de la micro-
entreprise ;

Préparer la réalisation de vos démarches 
en ligne de création d’entreprise ;

Mettre en place une organisation 
administrative et comptable adaptée.

Adapté à tous les porteurs de projet 
en micro-entreprise

Mon coach Formalités
Sécurisez vos démarches administratives 

avec l’appui d’un expert formalités
de votre Chambre de Métiers et de l’Artisanat

Adapté à tous les créateurs d’entreprises individuelles

En atelier collectif, un expert en formalités et en création 
d’entreprise vous accompagne :

	� Pour préparer vos démarches d’immatriculation en ligne :

•	 Avec la confirmation de la rédaction de votre libellé d’activités 
et des options fiscales et sociales

•	 Avec un appui pour recueillir les pièces et réaliser le contrôle 
préalable à l’immatriculation

•	 En vous proposant des formations et accompagnements 
personnalisés

 � �  Pour réaliser vos démarches administratives en réalisant 
votre déclaration de début d’activité lors d’un atelier collectif

	� Pour le suivi auprès des organismes tiers, en cas de problème 
et l’avancement de votre dossier

Un mois après votre immatriculation, un atelier de bilan est 
organisé pour échanger entre entrepreneurs.

Les objectifs

Réunir vos documents 
administratifs  ;

Réaliser votre déclaration de 
début d’activité en atelier 
collectif ;

Vous mettre en relation et 
tisser des liens avec d’autres 
créateurs d’entreprises.

Contactez 
votre CMA ou RDV 

sur www.artisanat-bfc.fr
pour connaître les tarifs et 

avoir le détail des prestations ! 
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Sylvie MATHEZ : Un dossier est toujours plus vite traité en 
vis-à-vis, tout le monde y trouve son compte !
Les dossiers de modification ou immatriculation ne sont pas si 
faciles à traiter sur internet. Il y a beaucoup de questions qui 
se posent : les subtilités de termes peuvent donner lieu à des 
erreurs que les entrepreneurs n’identifient pas toujours et elles 
ne sont donc pas corrigées. C’est un réel problème ! 
Les collaborateurs de la CMA sont disponibles pour venir en 
aide et accompagner les artisans dans leurs démarches.

Se faire accompagner d’un expert de la CMA pour la saisie de 
ses formalités, c’est s’assurer de ne faire aucune erreur dans 
ses démarches et de gagner un temps précieux pour se 
concentrer sur son projet d’entreprise.

Pourquoi faire appel à un expert de la Chambre de 
Métiers et de l’Artisanat pour m’accompagner dans  
mes formalités ?
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Témoignage 

ou scannez le QR Code ci-dessus

Rendez-vous sur www.artisanat-bfc.fr

Les collaborateurs de la 
CMA de Région BFC sont 

disponibles pour vous 
accompagner dans vos 

démarches ! 

Artisans, pour toutes questions et pour vous 
faire accompagner, contactez un expert de votre 
Chambre de Métiers et de l’Artisanat de Région BFC.

Sylvie MATHEZ

Assistante en formalités
 à la CMAR BFC



www.journeesdesmetiersdart.fr

Partout en France et en 
Europe, les Journées 
Européennes des Métiers 
d’Art sont un événement 
unique au monde et gratuit 
en faveur d’une meilleure 
reconnaissance du secteur 
des métiers d’art.

Contact à la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de Région BFC :
Fabrice Lemoine - 03 80 63 01 22 - flemoine@artisanat-bfc.fr / Thierry Humblot - 03 86 42 05 89 - thumblot@artisanat-bfc.fr

La Chambre de Métiers et de l’Artisanat de région Bourgogne Franche-Comté 
organise des expositions et des portes ouvertes dans les départements.
Ces manifestations représentent :
•	 La participation à un événement exceptionnel consacré au secteur.
•	 Une opportunité de se faire connaître du public et de futurs clients et 

prescripteurs.
•	 La possibilité de déclencher des opportunités d’affaires.
•	 L’occasion d’améliorer sa visibilité grâce à la communication mise en œuvre, 

d’échanger et de partager avec les visiteurs.
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Territoires

L’artisanat était présent sur la table de Lucullus à la Foire 
Internationale et Gastronomique de Dijon les 3 et 4 novembre. 
Face aux défis d’aujourd’hui, il était possible de découvrir un 
échantillon d’entreprises engagées dans la transition écologique 
et énergétique (réemploi, recyclage, consigne, produits locaux, 
alimentation végétale, agriculture biologique, food bike…). 
Des représentants de l’Excellence Artisanale, la Silver 
Gastronomie ou encore la marque «Savoir-Faire 100% Côte-
d’Or» étaient présents. Au total, ce sont 13 artisans qui ont 
tourné sur le stand de la CMAR BFC.

Foire internationale et gastronomique (21)

En octobre dernier, la CMAR BFC et Pôle Energie Bourgogne 
Franche-Comté ont organisé un nouveau « Rendez-vous du 
Bâtiment de l’Artisanat ». De nombreux artisans du bâtiment se 
sont réunis à Pontarlier pour un nouveau rendez-vous dédié aux 
déchets de chantier. Ils ont été renseignés sur les obligations 
des entreprises en matière de déchets : lesquels trier sur les 
chantiers, les lieux pouvant les accueillir, le réemploi... Cette 
action a pour but d’aborder différents sujets liés au secteur du 
bâtiment. 

Les RDV du bâtiment de l’Artisanat (25)

Le 30 septembre, étaient organisés des Ateliers Reprise 
d’Entreprises dans les locaux de la CMAR BFC, site d’Auxerre. 
De nombreux artisans étaient au rendez-vous pour suivre les 
conférences proposées par nos partenaires (Crédit Agricole, 
AG2R), des experts comptables, des notaires et par les 
collaborateurs de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat. Ils ont 
ensuite pu échanger de manière individuelle avec les différents 
intervenants pour poser toutes leurs questions et peaufiner leur 
projet professionnel.

Atelier Reprise d’Entreprises (89)

Le 24 novembre dernier a eu lieu la Semaine Régionale de la 
Création-Reprise d’Entreprise (SRCRE) en Bourgogne Franche-
Comté. A Vesoul, elle a pris la forme d’un speed meeting inauguré par 
Damien Paroty (Président de la Chambre de Niveau Départemental 
de la Haute-Saône). Lors de cette journée, de nombreux acteurs de 
l’accompagnement en création-reprise d’entreprise étaient présents. 
Les informations nécessaires à la création et à la reprise d’entreprise 
étaient proposées aux porteurs de projet présents (aides, prêts, 
aspects juridiques, etc). Une chance pour les futurs artisans, d’une 
part de rencontrer de nombreux professionnels (avocats, experts 
comptables, notaires, …) et d’autre part, des porteurs de projet afin 
d’échanger sur leur expérience.

Zoom sur la SRCRE (70)
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Territoires

Le Salon Talents d’Artisans a eu lieu samedi 15 et dimanche 
16 octobre, à l’Atria de Belfort. Plus de 40 artisans (métiers 
de bouche, de services, du bâtiment et d’art) se sont donnés 
rendez-vous pour représenter leur secteur d’activité auprès du 
grand public, et proposer des démonstrations. Un forum métier 
a également eu lieu à destination des moins de 30 ans en 
recherche d’une voie d’orientation ou d’une entreprise d’accueil 
pour leur apprentissage.

Talent d’Artisans (90)

Emmanuel Poyen (Président Régional de la CMAR BFC) 
et Sébastien Thomas (Président de la Chambre de Niveau 
Départemental de la Nièvre) étaient aux côtés de Patrice Perrot 
(Député de la Nièvre). Ils ont rencontré Charles Bonnafous de 
Newson Group, à Garchizy (58) et Catherine Hospital de Inore 
Groupe Impression, à Varennes-Vauzelles (58) dans le cadre des 
rendez-vous de l’Artisanat. Le but : donner à voir et reconnaître 
l’excellence de l’artisanat sur le territoire. Nexson-Group, riche 
de 30 années d’expérience est spécialisé dans la conception 
et la fabrication d’échangeurs de chaleur soudés, d’appareils à 
pression et de systèmes de filtration. Inore Groupe Impression 
est une imprimerie familiale présente depuis 1961, et devenue 
industrielle. Spécialisée dans l’impression offset, numérique et 
grand format. 

Les RDV de l’Artisanat (58)

La remise des médailles départementales et régionales des 
Meilleurs Apprentis de France (MAF), a été organisée par les 
Meilleurs Ouvriers de France à la CMAR BFC, site de Lons-le-
Saunier.
Jean-Michel Charnu (Président de la Chambre de Niveau 
Départemental du Jura), Danielle Brulebois  (Députée du 
Jura), Marie-Christine Chauvin  (Sénatrice du Jura), Jean-Yves 
Ravier (Maire de Lons-le-Saunier), Roger Vincent (Président  
du groupement des MOF du Jura), Frédéric Poncet (Conseiller 
régional du Haut-Jura), Yoanna Wancauwenberghe (Conseillère 
départementale de LONS 2) étaient présents pour féliciter le 
parcours de ces apprentis méritants. 

Remise des titres MAF (39)

Les équipes de la CMAR BFC étaient présentes au 
Salon de l’Emploi, au Parc des expositions de Chalon-
sur-Saône. Elles ont renseigné de nombreux candidats 
sur les formations diplômantes, les formations globales 
de la CMAR BFC, la prestation d’accompagnement vers 
l’apprentissage, la création d’entreprise et l’apprentissage.  
Un salon riche en échanges, organisé par le Grand Chalon en 
partenariat avec la Mission Locale du Chalonais. 

Le Salon de l’Emploi (71)



L’apprentissage est un moyen 
efficace de préparer l’avenir de 
votre entreprise. Du recrutement 
de l’apprenti jusqu’à l’obtention de 
son diplôme, le CFA de la CMAR 
BFC est un partenaire bienveillant 
et attentif à vos besoins. Son 
expérience est la garantie pour 
vous de former un collaborateur 
rapidement opérationnel et 
compétent auquel vous pourrez 
transmettre votre savoir-faire et 
la passion de votre métier. Chefs 
d’entreprises, dirigeants, artisans…
Investissez dans l’apprentissage !

Vous souhaitez embaucher un 
apprenti ? Les conseillers de la 
CMAR BFC vous accompagnent 
tout au long de vos démarches : 
avenant, rupture, médiation en cas 
de difficultés... Vous vous libérez de 
toutes contraintes administratives, 
économisez du temps et sécurisez 
totalement vos démarches.

Déposez vos offres d’apprentissage 
sur notre Bourse de l’Apprentissage : 
vos coordonnées seront envoyées 
aux jeunes inscrits dans le métier 
concerné, et sur le secteur 
géographique spécifié. Une mise à 
jour est faite en continu, aussi bien 
des offres que des demandes !

www.cmaformation-bfc.fr
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Le nouveau site internet du CFA de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de RégionBourgogne
Franche-Comté (CMAR BFC) est disponible ! Découvrez toute notre offre de formations en apprentissage 

et en formation continue, mais aussi notre offre de services aux entreprises et maîtres d’apprentissage.

Premier formateur d’apprentis de la Région !

Apprentissage

Accueillir un apprenti Proposer une offre 
d’apprentissage

Avec l’apprentissage, préparons 
vos collaborateurs de demain !

Site de Gevingey : 03.84.47.33.72 | Site de Vesoul : 03.84.76.39.70 
Site de Mercurey : 03.85.98.10.30

Rendez-vous ici :

Notre offre 
d’accompagnement
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14 régions, 14 métiers, 14 CFA du réseau des CMA sont en compétition pour 
relever un challenge de taille ! Suivez l’aventure des apprentis de la CMA
de Région Bourgogne Franche-Comté et élisez le projet artisanal de l’année !

Le Comité Technique des Sélections Régionales des 
WorldSkills de Bourgogne Franche-Comté s’est déroulé le 
mercredi 7 décembre au Palais des Congrès de Dijon. La 
Chambre de Métiers et de l’Artisanat de Région BFC est en 
charge de l’organisation aux côtés de la Région. L’intégralité 
des acteurs qui seront présents sur la compétition étaient 

présents pour une visite des espaces et pour échanger 
sur l’organisation technique et générale de l’événement.  
 
La compétition se déroulera les 15 et 16 mars 2023, au 
Parc des Expositions à Dijon et s’intitulera «Explore les 
Métiers» - stay tuned (restez connectés) !

Depuis le 12 décembre, vous pouvez 
découvrir l’avancée des apprentis du 
réseau des CMA et notamment des 
apprentis Glaciers du CFA de la CMA 
de Région Bourgogne Franche-Comté 
(Site de Mercurey) sur leur projet éco-
responsable ! 
La Battle des CFA a pour objectif 
de valoriser la diversité des métiers 
enseignés dans ces CFA et de mettre 
à l’honneur ces établissements. 
Chaque mois, des vidéos sont publiées 
sur les réseaux sociaux pour suivre 
l’évolution des projets. La Génération 
« artisanat responsable » vous ouvre 
grand son univers, rien ne vous 

échappera, les doutes, les certitudes, 
les initiatives, les désillusions, 
les motivations, les passions, les 
ambitions...
Les apprentis ont jusqu’au mois de 
mai pour convaincre un jury composé 
de professionnels et séduire les 
internautes ! Un seul CFA pourra 
remporter  le Prix Coup de cœur des 
Internautes : celui qui récoltera le 
plus de « j’aime » à ses épisodes sur 
YouTube.

Les apprentis d’aujourd’hui sont notre 
futur. Soutenez-les, ils comptent sur 
vous ! 

Soutenez les Apprentis 
Glaciers, représentants 

de la Bourgogne 
Franche-Comté, en 

likant leurs épisodes : 

Top départ pour la Battle des CFA !

Apprentissage

Sélections régionales de la 47e Compétition Worldskills

Explore les Métiers !



P°22 | Apprentissage

Apprentissage

Allan Campos, apprenti de notre CFA à Mercurey depuis 4 ans, 
est en 2e année Brevet Professionnel Arts de la cuisine. En 
septembre, vous avez pu suivre ses aventures dans l’émission 
Objectif Top Chef, animé par le célèbre Chef étoilé et Meilleur 
Ouvrier de France, Philippe Etchebest. 

Allan a fourni un travail exceptionnel et est arrivé finaliste ! Il 
s’est beaucoup entrainé avec son Maître d’apprentissage, le 
Chef Frédéric Doucet, et son professeur, Nicolas Seigle.

Il participe à Objectif Top Chef !

Après Mercurey et Gevingey, Océane Charret-Godard 
(Vice-Présidente du Conseil Régional de BFC, déléguée à 
l’apprentissage) a visité le 3e site du CFA de la CMAR BFC en 
octobre dernier : le site de Vesoul. Emmanuel Poyen (Président  
régional de la CMAR BFC), Manuela Morgadinho (Présidente 
de la Chambre de Niveau Départemental du Doubs) et Damien 
Paroty (Président de la Chambre de Niveau Départemental de 
la Haute-Saône) étaient présents. Un engagement renouvelé de 
la Région Bourgogne-Franche-Comté pour le développement 
de notre CFA, qui a connu une rentrée 2022 très dynamique.

Océane Charret-Godard 
visite notre CFA à Vesoul

Le 20 octobre, Manuela Morgadinho (Présidente de la Chambre 
de Niveau Départemental du Doubs) et Jean-Michel Charnu 
(Président de la Chambre de Niveau Départemental du Jura) 
étaient présents pour féliciter les talents qui ont reçu les trophées 
«Un parcours, un talent» au Carrefour de la communication à 
Lons-le-Saunier notamment : 
Juliette, qui a fait deux apprentissages mécanique et carrosserie 
dans notre CFA à Gevingey et qui occupe dorénavant un poste 
à responsabilité dans une entreprise automobile jurassienne ; 
Aldric, professeur en boulangerie au CFA de la CMAR BFC à 
Gevingey qui, depuis son apprentissage dans notre CFA, a gravi 
tous les échelons pour devenir professeur. 

Trophées « Un parcours, un talent » 

Les actus du CFA de la CMAR BFC
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Apprentissage

La finale du Concours du Meilleur Jeune Boulanger de
Franche-Comté a eu lieu le 10 octobre dans les laboratoires de 
notre CFA de la CMAR BFC, site de Vesoul. 

Les apprentis de notre CFA à Vesoul Manon Schumacher 
(en Brevet Professionnel) et Théo Romain (en Mention 
Complémentaire) ont terminé 3e ex-aequo ! Une belle finale qui 
a permis de valoriser l’excellence de la profession. Stéphane 
Bourgeois (Président de la fédération de la boulangerie-
pâtisserie de Franche-Comté) était présent pour remettre les 
prix et féliciter les meilleurs jeunes boulangers.

Concours du Meilleur Jeune Boulanger 

Chloé Basset et Maroussia Hugonnier sont apprenties en 2e 

année Baccalauréat Professionnel des métiers du commerce 
et de la vente au CFA de la CMAR BFC, site de Mercurey. Fin 
novembre, elles ont organisé une collecte de sang au sein de 
leur établissement. 

Ce projet, réalisé dans le cadre de leur chef-d’œuvre (projet 
évalué dans le cadre de leur cursus), a permis de récolter près 
d’une quarantaine de dons !

Le CFA offrait les collations, préparées par les apprentis en 
pâtisserie, boulangerie et traiteur.

Collecte de sang au CFA

Fin novembre, Emmanuel Poyen (Président régional de 
la CMAR BFC) a visité le Lycée Professionnel des Arts du 
bois et Collège Pierre Vernotte à Moirans-en-Montagne et 
a découvert les différents apprentissages enseignés. Il était 
accompagné de Corinne Renaud (Proviseur du Collège Lycée 
Pierre Vernotte), Jean-Michel Charnu (Président de la Chambre 
de Niveau Départemental Jura), Grégoire Long (Maire de la 
ville de Moirans-en-Montagne), Roger Vincent (Président du 
Groupement du Jura des Meilleurs Ouvriers de France). 

Découverte du Lycée Professionnel 
des Arts du bois

© La Presse de Vesoul

© Le Journal de Saône-et-Loire
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Habilitation électrique
Être capable de réaliser des travaux 
d’ordre non électrique en présence 
de pièces nues sous tension en 
respectant les prescriptions de 
sécurité.

Rédiger son document 
unique d’évaluation
Être en conformité avec la 
réglementation et apprendre à 
rédiger votre Document Unique.

Plan de Maîtrise Sanitaire
Se mettre en conformité et mettre en 
place son Plan de Maîtrise Sanitaire.

Initiation méthode HACCP
Comprendre, mettre en place et 
faire vivre un plan HACCP dans son 
établissement en conformité avec la 
règlementation.

Étiquetage et déclaration 
nutritionnelle
Réaliser un étiquetage conforme 
des denrées alimentaires vendues 
préemballées.
Connaître les différentes techniques 
pour déterminer la valeur nutritionnelle 
d’une denrée alimentaire. Apprendre 
à calculer la valeur nutritionnelle 
d’une denrée alimentaire à partir 
des tables officielles et données 
des fournisseurs. Réaliser une 
déclaration nutritionnelle conforme.

PRÉVENTION SÉCURITÉ

MANAGEMENT

Débuter en informatique
Se familiariser avec  l’informatique 
et la bureautique pour gagner en 
efficacité.
Cette formation s’adresse aux 
débutants en informatique.

Nettoyer et sécuriser votre 
PC
Entretenir son ordinateur pour 
conserver la performance de votre 
matériel informatique.

EXCEL | Les bases
Piloter et suivre les chiffres de votre 
entreprise avec Excel.
C’est un logiciel de la suite 
bureautique Office de Microsoft qui 
permet la création de tableaux, de 
calculs automatisés, de plannings et 
de graphiques.

EXCEL | Perfectionnement
Approfondir ses connaissances pour 
plus de facilité au quotidien.

CANVA
Créer des documents publicitaires
percutants et professionnels grâce à
ce logiciel gratuit.

SKETCH-UP : Un rendu en 3D
Donner forme à ses projets 
d’aménagement intérieur et extérieur 
avec ce logiciel de DAO.

PHOTOSHOP
Maîtriser les fonctionnalités de 
base de ce logiciel de traitement de 
l’image.

BUREAUTIQUE

Créer et administrer un site 
de E-Commerce
Créer votre boutique en ligne, gérer 
les produits et animer vos ventes.
Développer un site marchand attractif 
et vendeur.

Développer une stratégie 
de communication via les 
réseaux sociaux
Augmenter la visibilité de son 
entreprise sur le net pour développer 
votre activité.

INTERNET

Z   OM SUR QUELQUES THÉMATIQUES :

DÉVELOPPEMENT PERSONNEL
Gestion du temps
Diagnostiquer son emploi du temps et 
en repérer les sources d’inefficacité.
Acquérir les outils et méthodes pour 
gérer son temps de manière optimale

La retraite | S’approprier sa 
nouvelle vie
Élaborer son projet de vie à la retraite.
Aborder la retraite avec plus de 
quiétude.

Web, bureautique, juridique, management, comptabilité & finances, 
comptabilité informatisée, langues, commercial, prévention et sécurité, divers 
et développement personnel, formations dédiées aux microentreprises, 
validation des acquis de l’expérience, bilan de compétences,...

Développer une 
communication efficace
Être capable de mieux 
communiquer avec l’ensemble de 
ses interlocuteurs.
Développer son aisance relationnelle 
dans différentes situations.

Retrouvez notre
CATALOGUE DE FORMATIONS

ENVIRONNEMENT JURIDIQUE
Chorus Pro
Utiliser la plateforme Chorus Pro 
pour déposer les factures en 
dématérialisé.

CGV, dévis, factures | 
Soyez conforme
Établir des documents commerciaux 
(devis et factures) conformes à la 
réglementation en vigueur.
Savoir limiter les risques d’impayés 
et y faire face.

Toute l’année 
votre CMA vous 
aide à progresser



Repères

Le tri à la source des biodéchets 
est obligatoire depuis 2016 pour les 
gros producteurs produisant plus de 
10 tonnes par an de biodéchets et le 
sera pour tous les producteurs, quel 
que soit leur niveau de production, à 
partir du 1er janvier 2024.

Téléchargez le guide « Déchets des 
professionnels et établissements 
publics. Trier et valoriser les déchets 
alimentaires : comment et à quel 
coût ? » : librairie.ademe.fr/dechets-
economie-circulaire/5635-dechets-
des-professionnels-etablissements-
publics-guide.html

« Connaître et maitriser ses impacts » : 
Réduction de ses consommations 
énergétiques, meilleure gestion de 
ses déchets, marques permettant de 
mettre en valeur son engagement 
environnemental... la CMAR BFC 
vous accompagne. 

Pour plus d’infos : 
www.artisanat-bfc.fr/
article/connaitre-et-
maitriser-mes-impacts

Autorité publique indépendante, le médiateur national de 
l’énergie a pour missions de proposer des solutions amiables 
aux litiges avec les entreprises du secteur de l’énergie et 
d’informer les consommateurs d’énergie sur leurs droits.

Étape 1 : Faire une réclamation préalable

Pour toutes questions ou réclamations, vous devez 
tout d’abord vous adresser au service clientèle de votre 
fournisseur, gestionnaire de réseau de distribution ou 
acheteur. Une grande partie des réclamations est traitée par 
téléphone.

Toutefois, si votre problème est complexe ou si vous n’arrivez 
pas à le résoudre par téléphone, une réclamation écrite est 
nécessaire.

Étape 2 : Faire appel au médiateur national de l’énergie

Si, au bout de deux mois vous n’avez pas obtenu de réponse 
de votre opérateur ou si la réponse ne vous satisfait pas, 
vous pouvez saisir gratuitement le médiateur national de 
l’énergie dans un délai maximum de 10 mois, en déclarant 
directement votre litige en ligne avec SOLLEN (Service de 
règlement en ligne des litiges gratuit) - www.sollen.fr

Pour plus d’infos : www.energie-mediateur.fr

Depuis juillet 2022, le Gouvernement a mis en place 
ce guichet d’aide au paiement des factures de gaz 
et d’électricité pour les entreprises particulièrement 
touchées par l’augmentation du coût de l’énergie. 
Cette aide sera prolongée en 2023 pour toutes les 
entreprises pour le gaz.

Depuis le 1er janvier 2023, toutes les TPE et les PME 
éligibles au dispositif de l’amortisseur électricité et 
qui remplissent toujours, après prise en compte du 
bénéfice de l’amortisseur, les critères d’éligibilité, 
peuvent également déposer une demande d’aide, 
et cumuler les deux aides. 

Le montant de l’aide représente 50 % de l‘écart entre 
la facture 2021 majorée de 50 % et la facture 2022, 
dans la limite de 70 % de la consommation 2021. 

Pour être éligible, vous devez :

•	 Avoir des achats de gaz et/ou d’électricité 
atteignant au moins 3% du chiffre d’affaires 
2021 (après prise en compte de l’amortisseur 
d’électricité le cas échéant).

•	 Avoir subi une augmentation de 50% du prix 
du gaz et/ou de l’électricité (après réduction 
perçue via l’amortisseur le cas échéant) sur la 
période éligible par rapport à la moyenne du 
prix sur l’année 2021.

En savoir plus : www.impots.gouv.fr

Les prochaines 
échéances

Saisissez le médiateur national
de l’énergie

Guichet d’aide au paiement des factures de gaz et d’électricité

Tri des
biodéchets

Litige avec votre
fournisseur d’énergie

Hausse des prix de l’énergie

Repères  | P°25
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Épargner pour la retraite, 
ça commence dès maintenant.
En commençant à épargner plus tôt, vous pouvez 
épargner plus pour votre retraite en épargnant 
moins chaque mois. Découvrez en détail le nouveau 
Plan d’Épargne Retraite destiné aux artisans et 
bénéficiez d’un audit de protection sociale offert 
dans le cadre de notre partenariat avec la CMA 
Bourgogne-Franche-Comté.

Contactez dès à présent :
elodie.mary@ag2rlamondiale.fr
en précisant vos coordonnées.
Ensemble, préparons votre
future retraite.
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Agenda

Dates clés de la 
CMAR BFC

 21  25  39  58  70  71  89  90

Janvier
MAGAZINE DÉCIDEURS
Décideurs, le magazine référence 
de l’économie, des décideurs et des 
réseaux de Bourgogne-Franche-Comté 
sort une édition en janvier avec pour 
thème « L’artisanat & le numérique », en 
collaboration avec la Chambre de Métiers 
et de l’Artisanat de région Bourgogne 
Franche-Comté (CMAR BFC).
www.decideur.media

 21  25  39  58  70  71  89  90

27 janvier au 3 février
SEMAINE DE L’APPRENTISSAGE
DANS L’ARTISANAT
Mise à l’honneur d’apprentis dans les 3 
sites CFA de la CMAR BFC, lancement 
du concours « Dessine-moi un artisan », 
lancement officiel du site internet unique 
du CFA de la Chambre de Métiers et de 
l’Artisanat de région Bourgogne Franche-
Comté (CMAR BFC).
À Gevingey | 23 Route de Lons-le-Saunier
À Vesoul | 5, Rue du Talerot
À Mercurey | 17 Voie Romaine
www.cmaformation-bfc.fr

 39  70  71

11 et 22 mars
JOURNÉES PORTES OUVERTES
DU CFA DE LA CMAR BFC
Découvrez l’apprentissage dans les sites 
de Gevingey, de Vesoul et de Mercurey  : 
découverte d’une 40aine de formations (CAP 
au BTS), visites des sites et échanges. 
À Gevingey | 23 Route de Lons-le-Saunier
À Vesoul | 5, Rue du Talerot
À Mercurey | 17 Voie Romaine
www.cmaformation-bfc.fr

 21  25  39  58  70  71  89  90

15 et 16 Mars
 

47e COMPÉTITION DES WORLDSKILLS
Les sélections régionales se dérouleront 
en mars 2023. Une opportunité inédite de 
valoriser les jeunes dans les métiers et les 
formations par le biais des compétitions. 
La CMAR BFC est en charge de 
l’organisation aux côtés de la Région.
À Dijon | Parc des Expositions
www.worldskills-france.org

 21  25  39  58  70  71  89  90

15 et 16 avril | 22 et 23 avril
BOURSE AUX MATÉRIAUX - BAM
Les entreprises du bâtiment participantes 
accueillent les visiteurs pour le déstockage 
à des prix sacrifiés de leurs matériaux 
(surplus, articles d’expo…). Organisée par 
la CMAR BFC, avec les territoires et le 
soutien de l’ADEME et la Région BFC.
Contact : www.artisanat-bfc.fr

 21  25  39  58  70  71  89  90

27 mars au 2 avril
JOURNÉES EUROPÉENNES
DES MÉTIERS D’ART
La CMAR BFC organise des expositions 
et des portes ouvertes d’ateliers en 
Bourgogne Franche-Comté.
Contacts : Fabrice Lemoine - 03 80 63 01 22
Thierry Humblot - 03 86 42 05 89
www.journeesdesmetiersdart.fr

 21

12 et 13 mai | 10h à 19h
MARCHÉ SAVOIR-FAIRE 100% CÔTE-D’OR
La CMAR BFC met gratuitement des 
stands à disposition des artisans.
À Dijon | Dans les Jardins du Département 
Contact : Stéphanie Lebreuil - 03 80 60 10 23
slebreuil@artisanat-bfc.fr

 21

23 mars | Is sur Tille | 9h à 16h
27 avril | Genlis | 9h à 16h
MARATHON DE L’ENTREPRENARIAT
Une journée, sous un format ludique et 
collectif, pour comprendre et franchir les 
étapes de la création-reprise d’entreprise, 
où tout le monde sera récompensé de ses 
efforts. Les conseillers de la CMAR BFC 
seront là pour accompagner les créateurs 
et repreneurs d’entreprise.
À Is sur Tille | 4 allée Jean Moulin
À Genlis | 12 rue Ampère
Contact : Marie Berger - 03.80.92.34.08
mberger@artisanat-bfc.fr
www.artisanat-bfc.fr/marathon
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Pour vos clients, vos adhérents, 
c’est aussi plus pratique :

DISPONIBLE
Ils peuvent vous régler à tout instant, 24h / 24h 
et 7J / 7J.

SÉCURISÉ
Ils n’ont plus à transporter sur eux des 
chèques ou des espèces.

ÉCONOMIQUE
Plus besoin de se déplacer, ni de payer des 
frais postaux. Gain de temps et d’argent.

Pour vous c’est :

SIMPLE ET RAPIDE
En quelques clics, vous créez et envoyez 
par email ou sms des ordres de paiement à 
vos clients ou à vos adhérents.

IMMÉDIAT
Vous encaissez instantanément leurs 
règlements par carte bancaire.

FIABLE
Les paiements sont garantis et sécurisés(1).

TRANSPARENT
Vous pouvez contrôler en temps réel 
leurs versements grâce à un outil dédié.

PAIEMENT EXPRESS
Découvrez notre plateforme sécurisée 
qui vous permet d'encaisser 
instantanément des paiements par carte 
bancaire grâce à un simple email ou sms.
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La solution PAIEMENT EXPRESS est également disponible sur les TPE Android.



MAAF disponible pour vous

en agence
Prenez rendez-vous sur

maaf.fr ou sur l’appli mobile 
MAAF et Moi

au téléphone
3015

du lundi au vendredi de 8h30 à 20h
et le samedi de 8h30 à 17h.

sur votre espace client
Sur maaf.fr et l’appli mobile 

MAAF et Moi
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Entre la CAPEB et MAAF PRO

une histoire de 
confiance ! 

Depuis 70 ans, MAAF PRO 
est à vos côtés pour 
vous conseiller et vous 
accompagner dans votre 
vie professionnelle comme 
dans votre vie privée.


